
MUNICIPALITÉ DE KINNEAR'S MILLS 
MRC DES APPALACHES 

RÈGLEMENT NUMÉRO 515 

 
SUR L’AFFICHAGE DES AVIS PUBLICS-

________________________________________________________________________ 
 
ADOPTÉ PAR LA RÉSOLUTION # 2023-03-060    
 
ATTENDU QU’une municipalité peut, en vertu de l’article 433.1 du Code municipal du 
Québec, adopter un règlement pour déterminer les modalités de publications de ses avis 
publics et que ce règlement doit prévoir une publication sur internet; 
 
ATTENDU QUE la publication des avis publics sur internet serait un moyen rapide, 
efficace et économique d’informer les citoyens de la municipalité; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par madame Marisol Brochu et que le projet 
de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil du 6 février 2023 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec;  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR :  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 

QUE le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1: PRÉAMBULE  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
 
Le présent règlement prévoit les modalités de publication des avis publics de la 
municipalité. 
 
ARTICLE 3 :  AVIS PUBLICS ASSUJETTIS 
 
Les avis publics assujettis aux dispositions du présent règlement sont ceux exigés en vertu 
de toute loi ou règlement régissant la Municipalité de Kinnear’s Mills. 
 
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE PUBLICATION 
 
Les avis publics visés à l’article 3 seront, à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement, publiés sur le site internet de la municipalité de même que sur le 
babillard situé à l’entrée du bureau municipal. 
 
Néanmoins, la municipalité conserve la possibilité de publier ponctuellement des avis 
publics dans les journaux, si elle le juge nécessaire. 
 
ARTICLE 5 : APPELS D’OFFRES 
 
Malgré les dispositions de l’article 4 du présent règlement, les avis d’appel d’offres publics 
devront être publiés dans le journal Son d’Cloches ou toute autre publication le remplaçant, 
s’il y a lieu. 
 
ARTICLE 6 : PRÉSÉANCE DU RÈGLEMENT 
 
Le mode de publication prévu par le présent règlement a préséance sur celui prescrit à 
l’article 431 du Code municipal du Québec ou par tout autre disposition d’une loi générale 
ou spéciale s’appliquant à la municipalité.  
 
 



ARTICLE 7 : INFORMATION DES CITOYENS 
 
Afin d’aviser adéquatement les citoyens, un avis mentionnant cette décision sera publié 
dans le journal municipal. 
 
ARTICLE 8 : FORCE DU RÈGLEMENT 
 
Tel qu’indiqué à l’article 433.2 du Code municipal du Québec, le présent règlement ne peut 
être abrogé mais il peut être modifié. 
 
ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.   
 
 
 
________________________  ___________________________ 
Marquis Bédard, maire   Alexandra Gosselin, directrice générale 

      et secrétaire-trésorière 
 

 
AVIS DE MOTION : 6 février 2023 
ADOPTION : 6 mars 2023 
PUBLICATION : 7 mars 2023 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 7 mars 2023 
  


